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Les marges de recul minimales doivent alors être appliquées pour l'ensemble 
du projet intégré d'habitation , soit la distance minimale entre les bâtiments 
principaux et les lignes de lot de l'ensemble du projet et non pas à une 
distance à respecter entre chaque unité d'habitation , bâtiment ou lot; 

5. Nombre minimal de bâtiments 

Le projet intégré doit comporter un minimum de 4 bâtiments résidentie ls pour 
un même projet. 

6. Types d'habitations 

Les types d'habitations permis ne sont pas limitatifs à moins d' indication à la 
gril le des spécificat ions. 

7. Structure 

Les spécifications re latives à la structure des bâtiments sont mentionnées à 
la grille des spécifications de la zone. 

8. Dimensions et superficie du bâtiment 

La hauteur en étages, la superficie, ainsi que les largeurs min imales et 
maximales s'appliquent à chaque unité d'habitation , selon la grille des 
spécificat ions. 

9. Distance entre les bâtiments 

La distance minimale entre 2 bâtiments comportant des un ités d'habitation 
doit être de : 

a) 8 m entre les murs latéraux de 2 bâtiments ; 
b) 15 m entre les murs avant et arrière de 2 bâtiments ; 

10. Espace naturel 

Une superficie minimale d'espace naturel pour l'entièreté du projet do it être 
préservée et entretenue selon les prescriptions de la grille des spécifications. 

11 . Parties privatives et communes 

11. 1 Parties privatives (divises) 

Chacun des bâtiments principaux, sauf dans le cas d'un bâtiment 
communauta ire , doit être implanté sur une un ité d'évaluation privée . Il n'y a 
pas de superficie min imale pour les parties privatives. Toutefois, la partie 
privative doit comprendre l'installation san ita ire et toutes autres installations 
privées, s'il y a lieu . 

11.2 Parties communes (ind ivises) 

Les al lées véhicu laires , les sentiers , les aires d'agrément, les bâtiments 
communautaires et tout autre espace commun doivent se retrouver à 
l'intérieur de la partie commune. 

Une bande de terrain en partie commune, d'une largeur de 5 mètres doit 
ceinturer le péri mètre du projet intégré et ce, même lorsqu 'un projet intégré 
est réal isé par phases. La bande de terrain doit être boisée. 

12. Accès et allée d'accès 

Les allées véh iculaires doivent répondre aux normes su ivantes : 

a) Avoir une largeur minimale de 7,5 mètres ; 
b) Maintenir une distance minimale de 4 mètres entre l'allée et toute 

façade principa le d'un bâtiment ou d'une un ité d'habitation ; 
c) Avoir un rayon de virage minimal de 7,5 mètres ; 
d) Être recouvertes d'une surface stable et durable : gravier compacté, 

pavage ou asphalte ; 
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e) La pente ne doit pas excéder 10 %. Elle peut être portée jusqu 'à 12 % 
lorsque ce lle-ci est aspha ltée ; 

f) Avoir une largeur maximale de 12 mètres ; 
g) Desservir un maximum de 10 logements lorsqu 'elle est située à une 

distance supérieure à 250 mètres linéa ires de l'emprise de rue . 

13. Stationnement 

Les espaces de stationnement d'un projet intégré doivent respecter les 
dispositions du chapitre 8. 

Aucun bâtiment principa l n'est situé à plus de 20 m de l'aire de stationnement 
destinée à desservi r les usagers de ce bât iment ou de cette unité 
d'hab itat ion . 

L'aire de stationnement des habitations multifamil iales peut être située en 
cours avant à cond ition de ne pas empiéter dans la marge avant prévue à la 
gril le des spécifications. 

14. Desserte en servicHs municipaux 

a) Raccordement au x réseaux municipaux 
i) L'ensemble du projet intégré d'habitation doit être desservi par les 

deux services municipaux, soit l'aqueduc et l'égout sanitaire , 
lorsque les infrastructu res nécessa ires sont: existantes en bordure 
du terrain , ou décrétées par un règ lement municipal en vigueur 

b) Présence partielle des services 
i) Lorsque seulement un des deux services municipaux (aqueduc ou 

égout sanitaire) est disponible : le service manquant doit être mis 
en commun à l'échelle du projet intégré. 

c) Exception hors du périmètre urba in 
i) Malgré ce qui précède, hors du périmètre urbain , les bâtiments 

pri ncipaux d'un projet intégré non desservis par les réseau x 
mun icipaux ou des services privés peuvent être desservis par : 

Un puits indiv iduel , et 
, une installation sanitaire ind ividuelle , 

À la cond ition qu 'un technologue professionnel qualifié ou 
un ingén ieur confirme la faisabilité de leur implantation 
sur le site projeté lors du dépôt du projet 

d) Exception à l' intérieur du périmètre urbain 
i) Dans le cas où un bâtiment principal d'un projet intégré d'habitation 

situé à l'intérieur du périmètre urbain est desservi par un seu l des 
deux services municipaux (aqueduc ou égout sanitaire) ou non 
desservis par ces services, les bâtiments peuvent être desservis 
par : 

un pu its ind ividuel, eUou 
une installation san ita ire individuelle, 

À la condition qu 'un technologue professionnel qualifié ou un ingén ieur 
confirme la faisabi li té de leur implantation sur le site projeté lors du dépôt du 
projet et à la cond ition que le demandeur démontre qu 'il est techn iquement 
ou économiquement impossible de raccorder les bâtiments aux services . 

15. Aires d'agrément 

Le projet doit inclure une ou des aires d'agrément dans la partie commune , 
destinées à l'un ou plusieurs des usages suivants : 

• Parcs ou espaces verts ; 
• Aires extérieures c1e séjour ; 
• Protection de boisés ; 
• Sentiers récréatifs ; 
• Terrains de sport ; 
• Mil ieux natu rels sensib les ; 
• Bâtiment communautaire ; 
• Piscine commune ; 
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• Zones de contraintes naturelles ou espaces tampons. 

La proportion de l'aire d'agrément doit correspondre à 20 % de la superficie 
du terrain formant le projet ou de la phase lorsque le projet est réalisé par 
phases. 

Les espaces de stationnement et les allées véhiculaires ne sont pas 
comptabilisés dans le calcul de l'aire d'agrément. 

Les aires d'agrément doivent être accessibles pour chacun des résidents du 
projet intégré. 

Inclusion dans le calcul de densité : 

Les aires d'agrément mentionnées au point précédent doivent être incluses 
dans le calcul de la densité résidentielle brute à l'hectare. 

Exclusion du lotissement résidentiel : 

Ces mêmes espaces ne peuvent faire l'objet d'un lotissement à des fins de 
construction résidentielle par la suite. 

16. Bâtiment accessoire communautaire 

Un seul bâtiment accessoire communautaire est autorisé par projet intégré. 

La superficie maximale du bâtiment au sol est 250 m2 ou 300 m2 si une 
piscine intérieure y est intégrée ; 

Le bâtiment communautaire est soumis aux mêmes conditions 
d'implantation , de hauteur et de nombre d'étages qu 'un bâtiment principal ; 

Aucun logement ni aucune chambre à coucher ne peut être aménagé dans 
le bâtiment communautaire ; 

Le bâtiment communautaire doit être implanté sur une partie commune ; 

17. Bâtiment accessoire 

Chaque unité d'évaluation , lorsqu 'un bâtiment principal est construit, peut 
avoir des bâtiments et constructions accessoires tels qu 'autorisés au présent 
réglement. Ils doivent en plus répondre aux dispositions suivantes : 

a) Ils doivent respecter les marges minimales mentionnées au 
chapitre 5 ; 

b) Ils doivent respecter les distances minimales spécifiées au 
paragraphe 8 sauf pour le bâtiment principal qu 'ils desservent ; 

18. Matières résiduelles 

Pour un projet intégré résidentiel , les bacs roulants individuels sont interdits 
pour tous les types de collecte. 

Tout projet intégré doit inclure un ou plusieurs espaces destinés à la collecte 
des matières résiduelles (ordures, matières recyclables et matières 
organiques). Ces espaces doivent : 

a) Être facilement accessibles aux camions de collecte ; 
b) Être situés dans le 10 premier mètres de l'allée véhiculaire ; 
c) Être situés sur une surface plane ; 
d) Les conteneurs doivent : 

0 

0 

0 

Entourés d'un enclos, 
Partie llement dissimulés par une haie arbustive, une clôture 
opaque non ajourée, un muret, ou être de type semi-enfou i. 
Être conformes aux exigences des règlements municipaux en 
vigueur. 
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19. Densité brute 

La densité brute ne peut excéder 2,5 logements par hectare lorsque située à 
l'extérieur du périmétre urbain. 

Il n'y a pas de densité brute maximale pour les projets intégrés situés dans 
le périmètre urbain. 

Toutes les autres dispositions du présent règlement s'appliquent 
intégralement. 

20. Quai 

Malgré le premier paragraphe du premier al inéa de l'article 97 , un projet 
intégré riverain à un lac dont l'emplacement est caractérisé par une largeur 
minimale riveraine supérieure à 100 mètres peut avoir un 2e quai en autant 
que les deux quais soient séparés par une distance minimale de 15 mètres ; 

Malgré le septième paragraphe du premier alinéa de l' article 97 , chacun des 
qua is doit être situé sur le terrain vacant de la partie commune du projet 
intégré, desservant ainsi les propriétaires des parties privatives du projet 
intégré d'habitation. 

21. Affichage des numéros civiques 

En plus de l'affichage requis directement sur les bâtiments, les numéros 
civiques des bâtiments faisant partie d'un projet intégré doivent être affichés 
à l'entrée du projet intégré à une distance maximale de 5 mètres d'une voie 
publique sur une structure commune d'affichage d'un maximum de 3 mètres 
carrés. Cette structure d'affichage doit aussi indiquer le nom des allées 
véhicu laires du projet intégré et elle doit être visible en tout temps à partir de 
la vo ie publique adjacente au projet intégré. El le doit être rétroéclairée 

22. Délai de réalisation 

L'aménagement des sentiers, des aires d'agréments et toutes parties 
communes d'un projet intégré doivent être réalisées dans les 3 mois suivant 
la fin des travaux de chacune des phases du projet prises individuellement. » 

ARTICLE 7 : L'article 223.1 est abrogé. 

ARTICLE 8 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi . 

RÉSOLUTION 13226-01-2026 
NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF SUR LA CULTURE 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a le pouvoir de nommer les membres qui siégeront au sein du 
Comité consultatif sur la culture; 

CONSIDÉRANT QUE le règlement constituant led it comité stipule que la durée du terme des 
membres du CCC est de deux ans; 

CONSIDÉRANT QUE le mandat de trois membres du comité consultatif sur la culture s'est 
terminé le 31 décembre 2025; 

CONSIDÉRANT QUE Madame Anne-Lucie Lamarre a manifestée le désir de renouveler son 
mandat; 

CONSIDÉRANT Madame la conseillère Marie-Hélène Ouellette, responsable de la culture , 
recommande la nomination de Mesdames Ariane Fougère et Lorraine Nobert et de 
renouveler le mandat de Madame Anne-Lucie Lamarre , le tout conformément aux 
dispositions du règlement ayant pour objet de constituer ledit comité ; 

li est proposé par Madame la conse illère Marie-Hélène Ouellette : 
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DE NOMMER à titre de membre du comité consultatif sur la culture , Mesdames Ariane 
Fougère et Lorraine Nobert jusqu 'au 31 décembre 2027; 

DE RECONDUIRE le mandat de Madame Anne-Lucie Lamarre jusqu 'au 31 décembre 2027 ; 

DE TRANSMETTRE une lettre de remerciement aux membres sortants. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13227-01-2026 
RENOUVELLEMENT DES MANDATS DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF SUR 
LE SPORT ET LES LOISIRS 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a le pouvoir de nommer les membres qui siégeront au sein du 
Comité consultatif sur le sport et les loisirs; 

CONSIDÉRANT QUE le règlement constituant ledit comité stipule que la durée du terme des 
membres du CCSL est de deux ans; 

CONSIDÉRANT que le mandat de Mesdames Lucie Couture et Danielle Lachance et de 
Monsieur Alessandro Gamacch io s'est terminé le 31 décembre 2025; 

CONSIDÉRANT qu 'ils ont tous manifesté le désir de renouveler leur mandat jusqu'en 
décembre 2027; 

CONSIDÉRANT QUE Madame la conseillère Marilou Boulanger, responsable du comité 
consultatif des sports et loisirs , recommande au conseil le renouvellement de ces mandats; 

Il est proposé par Madame la conse illère Marilou Boulanger : 

DE RECONDUIRE le mandat de Mesdames Lucie Couture et Danielle Lachance et de 
Monsieur Alessandro Gamacchio jusqu 'au 31 décembre 2027. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL 

Les membres du conseil communiquent diverses informations relatives à différents dossiers 
et projets en cours. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Monsieur le maire invite les personnes présentes à la période de questions. 

RÉSOLUTION 13228-01-2026 
LEVEE DE LA SEANCE ORDINAIRE 

L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Madame la conseillère Anne Létourneau de 
lever la présente séance ordinaire à 20h46. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

Jeans~ 
Maire 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 




